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Partie I - Eléments de Contexte 

I. ORGANISME GESTIONNAIRE 

 
ASSOCIATION APPUIS 
3 Boulevard Roosevelt 

68200 MULHOUSE 
Tél 03 89 60 72 70 

paf.secretariat@association-appuis.fr 
 
Président de Conseil d'Administration : Monsieur André SCHAEFFER 

 

L’association APPUIS (créée le 1er janvier 2013) est issue de la fusion entre les associations du secteur 

social et médico-social Espoir Mulhouse (créée en 1979), l’Echelle Colmar (créée en 1993) et 

l’absorption de l’activité de l’association IPSE (créée en 1982) en 2015.  

Ses valeurs associatives sont directement référencées à la Déclaration Universelle des Droits de 

l’Homme : « Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits » (Article 1). Son but 

est « d’assurer dans un esprit de respect et de promotion humaine, la prise en charge et 

l’accompagnement de toutes personnes ou familles, adultes et enfants, se trouvant en situation 

difficile » (Article 2 des statuts d’APPUIS). 

 

L’association APPUIS mène des actions d’hébergement et d’accompagnement social et médico-social 

en direction de ménages sans logis ou en difficulté de logement, de personnes sans emploi, d’étrangers 

demandeurs d’asile, de familles en difficulté d’exercice de la parentalité.  

 

Elle intervient sur l’ensemble du département du Haut-Rhin au travers de dispositifs multiples. 

 

Dans la continuité des projets associatifs d’Espoir, de l’Échelle et d’IPSE, les acteurs de l’association 

APPUIS développent leurs pratiques sur des principes éthiques et déontologiques relatifs à la prise en 

compte des forces et des expériences des usagers dans l’accompagnement psychosocial, dans une 

visée d’insertion dans le droit commun. Cette démarche est au cœur d’un souci permanent de 

recherche de la qualité dans les prestations offertes, le professionnalisme des intervenants, la 

promotion des actions partenariales, la rigueur de la gestion administrative et financière… 

 

Les actions de l’association sont conventionnées avec les collectivités publiques (État, Conseil Général, 

Villes et Communautés d’Agglomération) au titre de l’aide sociale, de la santé, de la protection de 

l’enfance et/ou au titre de dispositifs de politiques sociales autres (Hébergement d’Urgences, Fonds 

Européens pour les Réfugiés, Réseau d’Écoute, d’Accueil et d’Accompagnement des Parents, Fond 

mailto:paf.secretariat@association-appuis.fr
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Interministériel de Prévention de la Délinquance, etc.).  

 

Depuis 2015 et le transfert de activités de l’association IPSE, l’étayage du Pôle Formation a ouvert sur 

une dynamique de transformation sociale et le développement de réponses innovantes. 

II. ELEM9b¢{ 59 [ΩACTIVITE DES LHSS EN 2017 

 

Les LHSS sont des établissements médico-sociaux, destinés à accueillir temporairement des personnes 

sans domicile et dont l’état de santé ne justifie pas d’hospitalisation, mais une prise en charge adaptée, 

et ce quelle que soit leur situation administrative. Ils sont accessibles aux personnes à mobilité réduite. 

L’admission est prononcée par le directeur, après avis du médecin référent de la structure, pour une 

durée prévisionnelle qui ne doit pas excéder deux mois. La durée de séjour peut être renouvelée selon 

l’évolution sanitaire de la personne. 

Durant ce laps de temps, une orientation est réfléchie avec la personne, en adéquation avec ses 

aspirations, sa situation physique, psychique, sociale et les possibilités qui s’offrent à elle. 

Parallèlement à cela, une aide pour faire valoir ses droits lui est proposée. 

Le projet et les conditions sanitaires de sortie de l’établissement de la personne sont exposés au 

médecin référent de la structure pour un avis médical. Toute personne peut quitter la structure quand 

elle le souhaite. La structure est actuellement dotée de 9 places.  

 

Le public que nous accompagnons est toujours très diversifié : des personnes étrangères en situation 

irrégulière avec un problème de santé important pouvant mettre en péril leur vie, des personnes vivant 

à la rue depuis plus de 10 voire 20 ans avec des difficultés de santé qui se cumulent ou s’accumulent, 

des travailleurs européens qui viennent tenter leur chance en France et qui s’enlisent dans la pauvreté, 

des jeunes majeurs sortants de dispositifs dédiés aux mineurs, des jeunes majeurs étrangers avec une 

pathologie nécessitant une prise en charge afin d’éviter les risques de multi-résistances, des personnes 

avec un problème d’addiction couplé à un trouble affectif ou de l’humeur… Ces personnes aux profils 

si différents nous amènent et nous obligent à repenser et réinventer sans cesse nos interventions 

auprès d’elles, à développer les compétences des professionnels notamment en multipliant les profils 

professionnels. La diversification de la composition de notre équipe nous permet d’affiner la qualité 

de notre intervention, et ceci grâce à un plus grand panel de points de vue. C’est cet aspect-là qui a 

été le point d’orgue du développement de l’équipe des LHSS en 2017. 

2.1. Innovations 2017 

L’envie des professionnels du PSS portée par un projet associatif convergent et la découverte de 

pratiques différentes à Montréal, ont soutenu de développer des pratiques nouvelles qui prennent 

racine dans une conviction : celle de l’utilité de « l’aller vers ». Plusieurs points de notre activité 

soulignent cette motivation :  

 

¶ Premier pair-aidant : l’association Appuis a pris le parti d’intégrer à ses équipes un nouveau 

profil venant compléter les compétences déjà présentes dans l’équipe avec un professionnel 
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apportant son savoir expérientiel. Grâce au financement de l’ARS, l’équipe des LHSS a donc 

accueilli avec enthousiasme le 17 décembre 2017 le premier pair-aidant de l’association, 

Laurent LEFEBVRE.  

Cette intégration a nécessité la préparation des cadres de l’association puis celle de l’équipe 

des LHSS. Le biais choisi a été un temps de formation avec Alice VIGNAUD, pair-aidante.  

Nous avons également fait le choix de nous faire accompagner par une chargée de recherche 

de l’université de MONS (Belgique) travaillant sur l’émergence de la pair aidance ainsi que sur 

la formation de ses nouveaux professionnels. Elle a pour missions d’accompagner le pair-

aidant et l’équipe, d’évaluer le dispositif et de définir les modalités les plus appropriées de 

développement de cette pratique notamment au niveau de l’ensemble des services de 

l’association.  

 

¶ LHSS Hors les murs et équipe mobile de premiers soins : nous avons continué à travailler 

différemment avec un public particulier de COLMAR et coutumier des LHSS : les personnes 

vivant à la rue. En effet, lorsque l’accueil n’était plus possible pour diverses raisons (cadre 

devenu insupportable, pas d’orientation possible), nous avons continué à aller vers les 

personnes via des maraudes à pied, afin de garder le lien. Cela a permis à certains d’accepter 

un accueil et des soins, à d’autres d’assurer une continuité de soins, ou bien encore d’organiser 

des modes d’accompagnement avec des partenaires de proximité (contrat oral passé avec la 

pharmacie proche du lieu de « manche » de la personne pour garantir la préparation et la prise 

de traitement par exemple). Un projet dans ce sens a été déposé auprès de l’ARS. 

 

¶ [ΩŞǉǳƛǇŜ ǇǎȅŎƘƻ-médicosociale : une autre volonté forte a été celle de doter l’équipe 

médico-sociale d’un versant psychologique. La psychologue qui a rejoint l’équipe en mai 2017 

a pour missions d’accompagner les professionnels dans leur réflexion, car cette vision 

manquait pour nourrir la compréhension des personnes et étayer le parcours que nous 

pouvions leur proposer. Proposer un temps aux résidents qui le souhaitent voire une 

psychothérapie s’ils en ont l’envie est également un axe important de son activité, dans l’idée 

d’un aller vers. Et enfin, elle a élaboré (2017) et mis en place (2018) une approche positive en 

santé mentale : le Bilan de Compétences Personnelles (BCP) au sein des LHSS. Le BCP est un 

parcours de réappropriation de la dignité et de l’humanité de la personne, de socialisation, de 

désinstitutionalisation et d’intégration dans la cité : il est l’occasion de se positionner en tant 

que citoyen à part entière dans la ville. 

 

2.2. SyntƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ des LHSS : 

2.2.1. Taux d'occupation. 

Le taux d'occupation pour 2017 est de 89,44 %, ce qui est plus important que les années précédentes. 

Cela s’explique de deux manières. D’une part, nous avons accueillis des personnes en sur-effectif. Cela 

a été rendu possible par l’accueil d’un couple, et où les deux personnes nécessitaient un suivi et une 

prise en charge médicaux. N’occupant qu’une chambre, cela nous a laissé l’opportunité d’accueillir 
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dans de bonnes conditions et au-delà de notre capacité, pour un laps de temps plutôt court, une 

personne avec des besoins relevant de nos missions. 

D’autre part, nous avons assoupli notre fonctionnement, travaillant plus sur le cadre qu’auparavant. 

Cela a laissé lieu à des accompagnements atypiques, où les attendus moindre ont permis de travailler 

des aspects plus essentiels comme privilégier le maintien du lien. 

Ce taux correspond à la présence de 26 personnes accueillies dont 20 nouvelles tout au long de 

l’année 2017. 

 

 

Mois J F M A M J J A S O N D Totaux 

Nb lits 

occupés 
199 143 127 236 214 286 262 305 300 298 262 306 2938 

% 71 57 46 87 77 106 94 109 111 107 97 110 89.44 

 

2.2.2. Durée moyenne de séjour 

 

 - 2 

mois 

2-4 

mois 

4-6 

mois 

6-12 

mois 

12-18 

mois 

18-24 

mois 

+24 

mois 

Nbr personnes présentes 

en 2018 
8 3 9 4 0 2 0 

 

La durée moyenne de séjour a été de 113 jours en 2017. Elle est en progression par rapport aux année 

précédentes (+18j par rapport à 2016). Le tableau nous montre tout de même que les séjours sont soit 

inférieurs à deux mois, soit situés entre 4 et 6 mois. Ce chiffre est fortement influencé par la durée de 

séjour de près de deux ans d’un couple.  

 

2.2.3. Candidatures, admissions et refus d'admission 

Candidatures 

Nous avons eu 39 demandes d'admission au courant de l’année 2017. Les raisons médicales ayant 

motivé les demandes sont les suivantes : 

 

Raison ayant motivé la demande Nombre de personnes 

Oncologie 8 

Pneumologie 6 

Traumatologie 4 

Psychiatrie 3 
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Dermatologie 3 

Diabétologie 3 

Neurochirurgie 3 

Médecine générale 2 

Néphrologie 2 

Infectiologie 1 

Urologie 1 

Neurologie 1 

Rhumatologie 1 

Cardiologie 1 

TOTAL 39 

 

Parmi les 39 candidatures reçues, 25 personnes ont été accueillies. Deux d’entre-elles étaient 

accompagnantes, mais elles ont rapidement intégré les effectifs au vu de la nécessité d’un suivi médical 

et d’un besoin de soutien psychologique. 

 

2.2.4. Admission, service orienteurs. 

Voici la répartition des services orienteurs, selon leur catégorie :  

 

Services orienteurs Nombre de personnes 

Etablissements médicaux 24 

Etablissements sociaux 14 

Etablissements médicosociaux 1 

TOTAL 39 

 

62 % des personnes admises nous ont été envoyées par des structures médicales. 

36 % des personnes admises viennent de structures sociales. 

2 % des personnes admises viennent de structures médico-sociales. 

Les HCC sont toujours les principaux services orienteurs, puis le CH Rouffach et le SAO Espoir à la même 

hauteur. 
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2.2.5. Motifs des refus d'admission. 

14 demandes n’ont pas abouti principalement parce que le dispositif était complet au moment de la 

demande (50%), ou bien parce que la situation ne correspondait pas aux missions des LHSS (pathologie 

chronique, ou uniquement problème d’hébergement).  

 

Motifs des refus 
Nombre de 

personnes 

Pathologie chronique 5 

Problème d'hébergement/Absence de soins 1 

Absence de place PMR 0 

Absence de places disponibles 7 

Orientation inadaptée 1 

TOTAL 14 

 

Le motif principal de refus a été le manque de places disponibles, notamment durant la période 

hivernale. Pour une partie de ces demandes, il y avait également uniquement une pathologie 

chronique hors phase aigüe. 

 

2.2.6. Profil des personnes accueillies 

PAYS D'ORIGINE 2016 

France 8 

Portugal 1 

Italie 1 

Pologne 2 

Tchéquie 1 

Turquie 1 

Kosovo 4 

Albanie 1 

Moldavie 1 

Angola 2 

Congo 1 
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Cameroun 1 

Arménie 2 

TOTAL 26 

 

La population d'origine française est en nette baisse en 2017 : 31% en 2017, 46% en 2016, 48,65% en 

2015. 

[ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ Řǳ /ŀǳŎŀǎŜ accueillies en LHSS pour 2017 

est également de 31%  

La population d'origine ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ est en baisse par rapport à 2016 : 15% en 2017 contre 21.62% en 

2016. 

Nous avons pu remarquer que les personnes de l’Europe de l’Est et du Caucase avaient les pathologies 

les plus lourdes, et cherchaient un traitement auquel elles n’avaient pas accès dans leur pays car 

inexistant ou bien trop onéreux.  

 

2.2.7. Domiciliation : 

 

 

 

A l'arrivée A la sortie 

Haut-Rhin 20 24 

Bas-Rhin 2 1 

Sans domiciliation 4 1 

TOTAL 26 26 

 

Globalement, une seule personne est sortie des LHSS sans domiciliation car elle ne souhaitait pas 

engager cette démarche.  

Une autre personne habitant auparavant sur Sélestat a choisi de s’installer sur Colmar à la fin de son 

séjour. 

 

2.2.8. Nombre de personnes ayant résidé dans la structure dans l'année : 

 

ANNEE 2017 HOMMES FEMMES TOTAL 

Résidents présents 18 8 26 
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La proportion d’hommes est de 70% pour 2017 et 30% de femmes. Ce chiffre est globalement 

identique aux années précédentes.  

 

2.2.9. Age moyen : 

 

Age 2016 

Moins de 25 ans 0 

25-29 ans 3 

30-34 ans 2 

35-39 ans 3 

40-44 ans 2 

45-49 ans 2 

50-54 ans 6 

55-59 ans 6 

60 ans et plus 2 

Age moyen de la file active 47 ans 

 

Nous n’avons pas eu d’accompagnement de personne de mois de 25 ans cette année. L’âge moyen de 

notre file active reste pour autant stable, soit 47 ans environ. Cela indique que la population 2017 est 

globalement moins âgées que les années précédentes. En effet, nous avons refusé d’accueillir une 

personne de plus de 70 ans qui relevait d’une prise en charge gérontologique. 

 

2.2.10. Pathologies rencontrées : 

 

Pathologie Nbr de personnes 

Oncologie 8 

Traumatologie 4 

Médecine générale 3 

Psychiatrie 2 

Dermatologie 2 

Pneumologie 2 

Cardiologie 1 

Infectiologie 1 
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Neurochirurgie 1 

Diabétologie 1 

Gastro-entérologie 1 

TOTAL 26 

 

Les comorbidités les plus fréquentes sont les addictions (38,5% des personnes accueillies soit plus 

d’une personne sur 3) et les troubles psychiatriques (27% soit plus d’une personne sur 4). Certaines 

personnes cumulent les deux (11.5%).  

Le nombre de personnes accueillies atteintes de pathologies chroniques en plus du problème aigu 

reste très important et ces personnes sont même quasiment majoritaires.  

Ces personnes ont été accueillies, dans un souci de mise à l’abri, afin d’éviter une dégradation 

prévisible de l’état de santé si elles se retrouvaient dans la rue. Pour la plupart d’entre elles, elles 

étaient en phase de diagnostic ou en phase aigüe de la pathologie. Elles suivaient soit un traitement 

intensif, soit un nombre important d’examens en lien avec les HCC. De ce fait, elles nécessitaient une 

surveillance, du repos et une stabilité au niveau de l’hébergement afin d’appréhender les choses le 

plus sereinement possible.  
 

2.2.11. Evolution sanitaire des personnes ayant quittées le dispositif : 

16 personnes ont vu leur état s’améliorer, 8 sont restées stables, 2 personnes se sont dégradées et 1 

personne est décédée à l’hôpital. 
 

2.2.12. Nombre de personnes ayant quitté la structure : 

20 personnes ont quitté la structure au cours de l’année 2017. Voici le détail du devenir de ces 

personnes au moment de la sortie :  

 

Orientation 2016 

Logement autonome, bailleur privé 2 

Hébergement provisoire ou précaire 1 

Dispositif social d'hébergement 2 

Structure médico-sociale  4 

Etablissement de santé 2 

Retour au pays 2 

Sans solution d’hébergement 3 

Décès durant le séjour 2 

TOTAL 20 
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Seules 3 personnes sont sorties à la rue. Toutefois, pour ces 3 personnes, une orientation vers l’abri 

de nuit aurait été possible mais elles ont refusé cette solution. 

2 personnes sont décédées durant leur séjour, dont une dans les locaux de la structure, suite à une 

crise cardiaque. 

2.2.13. Nombre de recours à des partenaires extérieurs : 

Le centre de soins du Ladhof : 
9 personnes ont bénéficié de l’intervention du centre de soins. Il est intervenu 65 fois.  

Les soins prodigués : Injection sous cutanée, pansements, dextro-insuline. 

Le laboratoire : 
Le suivi médical de 12 personnes a nécessité 42 recours au laboratoire pour des prises de sang.  

La pharmacie : 
216 ordonnances ont été délivrées sur l’année pour 26 personnes. 

 

2.2.14. Recours à des spécialistes : 

26 personnes ont eu recours aux spécialités médicales suivantes, ainsi que les professionnels 

paramédicaux :  

 

Spécialité Nombre de RDV 

Psychiatrie 23 

Oncologie 23 

Dentiste 21 

Addictologie 20 

Traumatologie 8 

Dermatologie 5 

Neurochirurgie 4 

Ophtalmologie 3 

Pneumologie 3 

Infectiologie 2 

Diabétologie 2 
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ORL 2 

Chirurgie 1 

Cardiologie 1 

Urologie 1 

Kinésithérapie 112 

Psychologue extérieur 6 

TOTAL 237 

 

La psychiatrie et l’oncologie sont les deux spécialités auxquelles notre public fait le plus appel, et 

l’oncologie plus particulièrement en cette année 2017. Quasiment au même niveau, les soins dentaires 

sont aussi importants et le fait de se « poser » dans un endroit sécure permet aux personnes que nous 

accompagnons de commencer à prendre soin de leur image, ce qui passe par la capacité à sourire, à 

se présenter à l’autre. C’est en général le premier soin qui est demandé par les personnes, en dehors 

de ceux pour lesquels elles nous sont orientées. 

 

2.2.15. Les accompagnements et entretiens réalisés : 

 

¶ Au niveau sanitaire : 52 accompagnements ont été réalisés pour des rendez-vous médicaux 

ou pour des examens. 20% de ces accompagnements l’ont été pour des personnes « Hors les 

murs », ce qui est une partie non négligeable de notre activité. 

Plus de 30 entretiens infirmiers ont été réalisé.  

Le médecin référent de la structure, accompagné d'un membre de l'équipe, a effectué 106 

visites au cours de l'année 2017.  

 

¶ Au niveau social : 86 accompagnements ont été réalisés vers différents partenaires ou 

institutions : Pôle emploi, la Préfecture, la CAF, la PASS, vers les lieux d'hébergement en 

prévision de la sortie, la mission locale, le SPIP, le Tribunal, Domasile, la banque… 

150 entretiens sociaux ont été effectués tout au long de l’année. 

 

¶ Au niveau psychologique, la psychologue a pu mener 65 entretiens individuels au sein des 

LHSS, dont 4 séances de sophrologie. La relation avec la plupart des résidents ne pouvant pas 

se tisser selon le cadre classique (rendez-vous, salle dédiée, horaire), beaucoup d’entretien 

sont informels. Si la personne exprime le désir d’aller plus loin, la psychologue mettra alors en 

œuvre un cadre adapté aux attentes et demandes de la personne. 3 entretiens ont également 

été effectués à l’hôpital pour une personne admise en soin palliatif et son épouse 

accompagnante. 
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Durant l'année les différents membres de l'équipe ont mené plus de 265 entretiens individuels dont 

une vingtaine en « hors les murs », et 148 accompagnements physiques pour 26 personnes accueillies.  

Nous avons eu recours 15 Ŧƻƛǎ Ł ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǊƛŀǘ. 

 

2.2.16. [Ŝǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Nous avons fait appel au SAMU 2 fois (pour 2 personnes).  

Nous avons fait appel 32 Ŧƻƛǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩun VSL (pour 4 personnes), principalement pour des soins 

en ambulatoire (chimiothérapie). 

 

2.2.17. Hospitalisations. 

4 personnes ont été hospitalisées durant leur séjour. Les raisons en sont une postcure, une 

hospitalisation sous contrainte, et 2 personnes pour une hospitalisation en soins palliatifs.  

L’hospitalisation sous contrainte vécue cette année nous a amené à nous interroger sur les limites de 

notre intervention, de notre partenariat avec les services de psychiatrie, et le manque de maillons pour 

accompagner au mieux une personne nécessitant des soins alors qu’elle ne le souhaite pas. Nous 

n’avons à ce jour, pas trouvé de solution à cette problématique. La nécessité d’une réflexion 

interdisciplinaire nous semble incontournable, tout au moins pour proposer un cadre et une solution 

suffisamment sécure pour les personnes dans cette situation.  

 

2.2.18. Actions collectives et animations 

Nous proposons diverses activités tout au long de l’année. Certaines d’entre-elles sont régulières et 

d’autres plus ponctuelles selon les disponibilités et les propositions de l’équipe et les souhaits des 

résidents. 

¶ [ΩŀǘŜƭƛŜǊ ŎǳƛǎƛƴŜ : (8 séquences cette l’année). Les résidents qui y participent proposent des 

plats typiques de leur culture. Cela permet une valorisation de la personne, un partage des 

cultures et un moment de convivialité et de socialisation. C’est aussi un temps où l’on peut 

aborder, entre autre, l’importance de l’équilibre alimentaire et les conséquences d’une 

mauvaise alimentation sur l’état de santé général. 

¶ Sorties extérieures : (9 sorties) différentes thématiques ont été abordées afin de diversifier 

les propositions et que chaque résident puisse se retrouver dans une sortie (marche, visite 

culturelle, visite historique, luge…) 

¶ /ǳƭǘǳǊŜ Řǳ ŎǆǳǊ : (12 propositions) nous avons développé un partenariat avec l’association 

« Culture du cœur ». Elle agit pour l’inclusion sociale et professionnelle des personnes en 

situation de précarité et/ou de vulnérabilité économique et sociale en favorisant le partage 

des biens communs que sont la culture, le sport, le loisir. Cela nous permet de proposer des 

entrées gratuites à diverses manifestations culturelles sur Colmar aux personnes 

accompagnées et ceci 2 fois par mois depuis le mois de juillet 2017. 
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¶ [ΩŀǘŜƭƛŜǊ ƧŀǊŘƛƴŀƎŜ et entretien des plantes : (3 séances). Il consiste à entretenir et embellir 

l’espace extérieur. Certains résidents participent activement à cet atelier. Cela leur permet 

d’être dans le « faire » et de les changer de leur quotidien. Souvent, c’est de leur propre 

initiative que l’entretien de l’extérieur est fait.  

¶ [ΩŞŎƻΩƭƻƎƛǎ : (1 séance) c’est un dispositif de l’Association APPUIS permettant d’apprendre les 

bons gestes et les bonnes pratiques pour mieux vivre dans son logement et dans son 

environnement social et urbain et réduire les coûts liés à sa consommation énergétique.  

¶ Action musique : (1 séance) cette action a été pensée de manière transversale, avec le Pôle 

Asile et Réfugiés de notre association. Deux personnes hébergées en CADA et férues de 

musique sont venues aux LHSS afin de proposer un temps convivial autour de percussions.  

¶ Les réunions résidents (5 réunions cette année). Elles ont lieu au sein de la structure. Les 

résidents sont vivement sollicités pour y participer. Nous y abordons des questions 

d’organisation du quotidien, le rappel des règles si nécessaire. Les résidents ont un temps de 

parole durant lequel ils peuvent évoquer leur vécu dans la structure, les choses qu’ils 

aimeraient voir améliorées…  

2.3. Vies des équipes : 

¶ wŞǳƴƛƻƴ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
L’équipe a bénéficié de 4 temps de réunion GAP sur l’année d’une durée d’1h30 chacun. Il y a eu un 

changement d’intervenant, ce qui explique le petit nombre de séances.  

¶ Réunion avec différents partenaires 
Nous continuons à rencontrer tous les deux mois l’Equipe Mobile de Psychiatrie du centre 

thérapeutique des Blés (CH Rouffach) afin de réfléchir ensemble à des pistes de travail pour des 

personnes que nous accompagnons ensemble, mais aussi de situation qui nous posent question. 

¶ ¢ŜƳǇǎ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƧƻǳǊ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƴǳƛǘ 

Nous avons organisé une première réunion où l’équipe de jour et l’équipe de nuit ont pris 1h30 pour 

travailler ensemble, échanger sur leur vécu, les informations que chacun détient et des échanges de 

pratiques également. Ce temps a été très apprécié par l’ensemble des participants et nous 

souhaitons réitérer cette expérience tous les trimestres.  
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III. GESTION PREVISIONNELLE DES EMPLOIS ET COMPETENCES 

3.1. Personnes en charges de la structure 
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Les ETP des LHSS sont mutualisés avec les ETP des ACT. 

Les fonctions de chacun sont identiques aux années précédentes. 

L’équipe de nuit veille à la sécurité des personnes accueillies et au respect du règlement. Elle applique 

les consignes transmises par les collègues et notées dans le cahier de veille. 

L’équipe de jour prend en charge les résidents au niveau médical et social, quel que soit sa fonction, 

hormis les soins relevant du rôle propre des infirmiers, ce qui englobe :  

¶ Le suivi du traitement 

¶ La mise à jour de la visite hebdomadaire du médecin 

¶ Les informations et précautions à prendre par rapport à certaines 

pathologies. 

 

La cheffe de service est amenée à : 

¶ Établir les plannings. 

¶ Organiser le travail d’équipe. 

¶ Coordonner les interventions. 

¶ Animer et conduire les réunions d’équipe. 

¶ Assurer la liaison entre la direction et le personnel. 

¶ Veiller au respect de l’hygiène et de la sécurité. 

¶ Représenter le service auprès des instances extérieures. 

 

3.2. aƻǳǾŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

Mouvement du Personnel 

Entrées 

Fonction Type de contrat 
Nombre 

d'ETP 
Collège Observation 

Infirmier CDI 1 
Non 

Cadre 
Remplacement 

Psychologue CDI 0,5 Cadre Nouvelle compétence 

Pair aidant CDD 0,6 
Non 

Cadre 
Nouvelle compétence 

Infirmier CDI 0 
Non 

Cadre 
Remplacement 

Travailleur Social CDD 1 
Non 

Cadre 
Renfort 

Aide Medico- 

Psychologique 
CDDSTP 0,75 

Non 

Cadre 
Remplacement 

Travailleur Social CDI 1 
Non 

Cadre 
Remplacement 

Soit au total 7 entrées au cours de l'année 2017, 1 cadre et 6 non cadres, 4 CDI, 2 CDD et 1 

CDDSTP 
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Sorties 

Fonction Type de contrat 
Nombre 

d'ETP 
Collège Observation 

Cheffe de service CDI 1 Cadre Rupture Conventionnelle 

Infirmier CDI 1 
Non 

Cadre 
Démission 

Travailleur Social CDD 1 
Non 

Cadre 
Fin de contrat 

Aide Medico- 

Psychologique 
CDDSTP 0,75 

Non 

Cadre 
Fin de contrat 

Travailleur Social CDI 1 
Non 

Cadre 

Fin de période d'essai d'un 

commun accord 

Soit au total 5 sorties au cours de l'année 2017, 1 cadre et 4 non cadre, 3 CDI, 1 CDD et 1 CDDSTP. 

Transformation de contrat au sein du Pôle Santé Social 

Fonction initial Fonction Actuel 
Type de 

contrat 

Nombre 

d'ETP 
Collège 

Travailleur Social Cheffe de service CDI 1 Non Cadre à Cadre 

 

 

Nouvelles compétences et force vive au sein des Pôles non existant auparavant 

   

Pôle Santé Social 

Fonction Contrat Nombres d'ETP 

 
Pair-aidant 

 
CDD Non cadre 

 
0,6 

   

Rupture 
Conventionnelle

1

Démission
1

Fin de contrat
2

Fin de période d'essai
1

Répartition par typologie de sortie du personnel
Pôle Santé Social
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3.3. Formation des salariés en 2016 

Pôle Santé Social 

Intitulé 
Nombres de 

stagiaires 
Nombres d'heures stagiaires 

Formations individuelles 
Éducateur spécialisée en apprentissage 1 329 

Equipes mobiles : du choc des cultures à la co-
construction 2 6 

Formation aux test rapides d'orientation diagnostique 2 42 

Formation tabacologie 1 7 

Santé mentale et travail 2 28 

Repérer et lutter contre les punaises de literie 1 7 

Formations Collectives 

Groupe d'analyse de la pratique professionnelle  6 48 

Expérience de vécu liée au Sans-abrisme 8 56 

Manager d'une manière innovante 1 7 

     
 

 

     
 

 

    
Total en effectif cumulé 24 530 

 

6 salariés ont bénéficié d’une formation manipulation extincteur autour d’un volume horaire de 2 

heures 30 par stagiaire. 

0
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2

3
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1

4

Comparaison typologie d'embauche 
Pôle Santé Social

Nouvelle Compétence Renfort Remplacement



 

20 
APPUIS – Rapport d'Activité - Compte administratif 2017 - LHSS APPUIS 

 

3.4. Stagiaires en cours de formation professionnelle accueillis durant 
ƭΩŀƴƴŞŜ 

Nous avons accueilli un étudiant infirmier de deuxième année durant 5 semaines. 

Un travailleur social a présenté le travail effectué au sein des LHSS à des groupes de stagiaires d’autres 

pôles de l’association et ceci à plusieurs reprises au cours de l’année.  
 

Intitulé de stage 
Ets Scolaire/ 
Universitaire 

Nombres de 
stagiaires 

Durée en 
heure 

Gratifiable 
Non 

Gratifiable 

Master 1 Sciences 
humaines et sociales, 
mention Psychologie 
Psychopathologie 
psychologie clinique et 
psychanalyse  

Université de 
Strasbourg 

1 81  X   

Infirmier 2ème année IFSI 1  175   X 

Soit 2 stagiaires accueillis au cours de l'année 2017 pour 256 heures, 1 gratifiable et 1 non 
gratifiable  

 

4. LE CADRE DE FONCTIONNEMENT 

4.1. wŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜ 

L’équipe se retrouve une fois par semaine pour parler de l’évolution sanitaire et sociale de chaque 

résident. 

Elle est confrontée à des situations de plus en plus complexes. Les difficultés qu’elle peut rencontrer 

sont abordées dans le sens d’essayer de trouver des solutions adaptées à chaque situation.  

L’équipe organise les actions à mettre en place : rendez-vous à prendre, accompagnement au niveau 

de la santé ou dans des démarches administratives. 

Elle programme des activités sur les quinze jours à venir et décide de la pertinence de poursuivre ou 

non un accompagnement, de le prolonger. 

4.2. Evaluation interne / externe 

L’échéance pour la mise en œuvre de l'obligation d'évaluation interne : février 2021. L’établissement 

qui a été autorisé avant 2009 bénéficie effectivement d’un régime dérogatoire lui posant comme 

cadre : 

o Une évaluation interne au plus tard 3 ans avant la date de renouvellement de 

l’autorisation, 

o Une évaluation externe au plus tard 2 ans avant la date de renouvellement de 

l’autorisation. 
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Nous avons choisi de nous faire accompagner par l’ISSM dans cette démarche qui débutera en 2018 

et pour laquelle nous sommes enthousiastes de nous y atteler. 
 

5. NOS PROJETS EN 2018 

Notre pair-aidant a pris ses fonctions mi-décembre et a commencé dans le même temps sa formation 

qui est dispensée par le CCOMS de Lilles à l’université de Paris XIII. Notre principal projet est d’intégrer 

au mieux cette nouvelle fonction tant au niveau des professionnels qu’auprès des personnes que nous 

accompagnons et d’évaluer cette expérimentation. Des questions de positionnement, d’activité et de 

modes d’intervention se posent et surtout de rendre concret ce qu’est la pair-aidance.  
 

L’expérimentation des « LHSS HORS LES MURS » nous montre à quel point il est important de ne pas 

couper le lien avec des personnes en grande précarité. Laisser la possibilité de continuer à se laver, à 

se soigner, à prendre soin de soi, permet de rester « dans une commune humanité », de ne pas 

sombrer dans l’anonymat et cette visée nous tient à cœur. C’est pour cela que nous continuons à 

travailler ainsi et que nous soutenons notre projet d’Equipe Mobile de Premiers Soins.  

Cette équipe de premiers soins aurait pour principales missions « d’aller vers » afin de proposer un 

premier diagnostic, des premiers soins si nécessaires et une orientation. C’est en somme du repérage 

précoce pour créer, faciliter et/ou améliorer le parcours de soins, en occupant la place de pierre 

angulaire, faisant le lien entre les professionnels et les personnes accompagnées. 
 

L’ouverture de l’établissement sur l’extérieur, notamment avec le Bilan de Compétence Personnelles 

est également un projet important pour nous. Nous sommes convaincus que les personnes ont des 

capacités et ressources puisqu’elles ont réussi à faire face aux situations parfois très dures de leur vie, 

par contre ils n’en ont pas conscience. Le professionnel est alors un facilitateur du processus de 

conscientisation de ces ressources, un mobilisateur de la créativité et de la résilience des personnes 

concernées.  

Ce parcours, co-construit avec les personnes destinataires du projet, sera axé sur 3 volets : 

- UN TRAVAIL SUR SOI : autobiographie, stéréotypes, espoirs, attentes, rêves, bien être/mal-

être, confiance en soi, engagement, savoir-faire/savoir être, aptitudes et compétences, projets 

personnels et/ou professionnels,  

- UN TRAVAIL SUR LA VILLE : permettre l’accès aux lieux de la cité et aux associations culturelles, 

c’est-à-dire regarder et habiter la ville autrement,  

- UN TRAVAIL SUR « MOI ET LA CITE » : qu’est-ce que je peux/veux faire dans la ville, avec les 

autres. 

 

6. NOS PERSPECTIVES POUR 2018 

Nous souhaitons être habilités pour pouvoir proposer des TROD à nos publics. Le dossier est en cours 

d’élaboration, les infirmiers de l’équipe ayant suivi une formation reconnue en 2017. 

Comme indiqué plus avant, l’évaluation interne est engagée pour 2018 et sera finalisée en janvier 

2019. De là émergera outre des pistes d’amélioration, notre projet d’établissement.  

Nous pensons bien entendu à des formations :  

- Formation du personnel arrivant sur l’accompagnement et les addictions 

- Formation de gestion des conflits/violence pour l’ensemble de l’équipe car cette thématique 

revient souvent et il nous semble nécessaire de continuer à travailler là-dessus. 
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Partie II- Analyse du Résultat 

I -DEPENSES DE PERSONNEL 

 

APPUIS applique les Accords Collectifs de Travail applicables dans les Centres d’Hébergement 
et de Réadaptation Sociale – CHRS et dans les services d’insertion pour adultes. 
APPUIS adhère à NEXEM, syndicat employeur. 
 
La valeur moyenne du point est donc de оΦтс ϵ. 
 

Valeur du point retenu au 
budget Exécutoire 

Valeur Moyenne du point Ecart 

3.76 € 3.76 € NEANT 

 
L’effectif 2017 s’élève à 6,73 ETP.  
 
Un CDD a été conclu :  
 
V Renfort de l’équipe pendant la période estivale 2017 : 0,083 ETP 

 
Evolution des dépenses de personnel :  
 

CA 2016 Budget 2017 CA 2017 9ŎŀǊǘ Ŝƴ ϵEcart en %

260 960.79 €  267 000.00 €  274 296.08 €  7 296.08 €   2.73%  
 
Les dépenses de groupe II « dépenses afférentes au personnel » s’élèvent 274 296,08 ϵ, soit 
un dépassement de 7 296,08 ϵ par rapport au budget exécutoire 2017.  
 
Conformément à l’avis de CNC du 4 mai 2007 et de l’instruction DGAS/SD5B/2007/319 du 17 
Août 2007 relative au plan comptable et à certains mécanismes applicables aux ESSMS privés 
relevant de l’article R.314-1 de l’action sociale et des familles et aux organismes gestionnaires 
relevant de l’article R.314-1 du même code, une provision pour congés payés a été constatée 
d’un montant de 15 399,43 ϵ brut et d’un montant de 6 990,89 ϵ pour les charges sociales sur 
Congés payés.  
 
La variation de la provision pour congés payés entre les exercices 2016 et 2017 s’élève à  
+ 987,39 ϵ (Voir tableau ci-dessous). 
 
Dans la mesure où ce produit calculé n’est pas opposable aux tiers financeurs, ce montant est 
inscrit au compte 1162 - « Dépenses non opposables au Tiers financeurs ; Dépenses pour 
congés payés », à savoir : + 987,39 ϵ.  
 
Evolution de la provision pour congés payés entre 2016 et 2017 :  
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Compte Libellé CA 2016 CA 2017 Variation

4282 Dettes provisionnées pour congés payés 14 624.84 € 15 399.43 € 774.59 €      

4382 Charges sociales sur congés payés 6 778.09 €   6 990.89 €   212.80 €      

21 402.93 € 22 390.32 € футΦоф ϵ       
 

II - !¦¢w9{ /I!wD9{ 5Ω9·t[hL¢!¢Lhb 

 

HISTORIQUE DE L'EVOLUTION DES CHARGES DES GROUPES I & III 

 

en € en % en € en %

GROUPE 1         50 493.35 €    59 000.00 € со фсмΦфл ϵ       8 506.65 € 26.67%        4 961.90 € 8.41%

GROUPE 3      114 422.26 €    66 361.00 € сф фстΦнп ϵ-   44 455.02 € -38.85%        3 606.24 € 5.43%

Evolution

CA 2017 / BP 2017CA 2016 BP 2017

Evolution

CA 2017 /CA 2016CA 2017

 

 
GROUPE I : « 5ŞǇŜƴǎŜǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ » :  
  
Ce groupe de dépenses s’élève à 63 961,90 ϵ soit un dépassement de 4 961,90 ϵ (+ 8,41 %) 
par rapport au budget exécutoire 2017 et s’explique par :  
 

- + 2 лумΣмр ϵ de prestations de blanchissage à l’extérieur 
- + 2 сснΣнн ϵ de prestation d’alimentation à l’extérieur  

 
GROUPE III : « Dépenses afférentes à la structure » :  
 
Ce groupe de dépenses s’élève à 69 967,24 ϵ soit un dépassement de 3 606,24 ϵ par rapport 
au budget exécutoire 2017 et s’explique par :   
 

ü Dotation aux provisions Indemnités de Départ à la Retraite (IDR) pour 3 мрс ϵ,  
ü Constitution d’un Fond Dédié de 11 рлл ϵ au titre des Crédits Non Reconductibles 

(CNR) accordés en 2017.  
 

Les frais de siège s’élèvent à 26 637 ϵ et sont conformes au budget exécutoire 2017.  
 
Conformément à nos obligations comptables, l’association APPUIS recalcule chaque année 
une dotation pour Indemnités de départ à la retraite en fonction du personnel présent au 
31/12/2017. La méthode utilisée est la méthode de calcul la plus favorable pour le salarié 
entre : 
 

¶ l'indemnité légale de licenciement telle que prévue par les accords de mensualisation 
(Code du travail) = PIDR1 dans les tableaux 

¶ l'indemnité conventionnelle de départ à la retraite = PIDR2 dans les tableaux 
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La convention n'accordant pas d'indemnité conventionnelle en deçà de 10 ans d'ancienneté, 
c'est le PIDR1 qui s'applique automatiquement. Au-delà de 10 ans d'ancienneté l'indemnité 
conventionnelle, plus favorable que l'indemnité légale doit s'appliquer. 
 
La provision pour Indemnité Licenciement / Départ Retraite a été intégrée dans les charges 
du groupe III pour 3 156 ϵ.  
 
Nous reproduisons ci-après le tableau détaillé des provisions : 
 

SALARIE NAISS
Provision 

31/12/2016

Provision 

31/12/2017
Dotation 

2017

Reprise 

2017

ANSEL 1964 2 522 €                    -  €                    2 522 ú-     

BANNWARTH 1979 1 559 €                    1 962 €                403 ú        

BERISHA 1970 1 906 €                    2 336 €                429 ú        

BEYER 1962 1 069 €                    1 374 €                306 ú        

BRINGOUT 1963 1 007 €                    1 781 €                774 ú        

CARDOT 1963 1 124 €                    1 485 €                362 ú        

DEFOSSE 1966 -  €                        -  €                    -  ú         

GALATI 1984 844 €                       1 069 €                225 ú        

JULLY PERTUZOT 1977 591 €                       861 €                   271 ú        

KONOPINSKI L 1968 16 €                         -  €                    16 ú-          

SAUR 1985 1 262 €                    1 648 €                386 ú        

TOTAL мм флл ϵ                  мн рму ϵ             3 156 ú    2 538 ú-     
 
Suivi des dépenses d’investissement : 
 
!ǳŎǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмтΦ  
 
La dotation aux amortissements inscrite au compte 6811 s’élève à 13 986,48 ϵ.  
 

En résumé, le total des charges 2017 s’élèvent à 408 225,22 ϵ soit + 15 864,22 € (+ 4,04 %) par 
rapport au budget exécutoire.  

III - PRODUITS DE LA TARIFICATION 
 
LHSS APPUIS - Produits de la tarification 
 

Compte Libellé CA 2016 BP 2017 CA 2017 

731600 
 

Dotation Globale des 
établissements  
 

 399 976 € 
 

384 161 € 
 

384 161 ϵ 
 

 
Pour l’exercice budgétaire 2017, la dotation globale de financement des LHSS a été fixée              
à 384 161 ϵ. 
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IV - PRODUITS AUTRES QUE CEUX DE LA TARIFICATION 

 
Principaux comptes :  
 

Compte Libellé CA 2016 BP 2017 CA 2017
Ecart BP 

2017/CA 2017

609 Rabais, Remises et Ristournes 153.76 €          -  €              -  €                 -  €                    

6419 Remboursements sur rémunérations 1 134.37 €      6 197.00 €     3 099.57 €       3 097.43 €-          

63119 Crédit d'Impôt Taxe sur les Salaires -  €                -  €              5 261.05 €       5 261.05 €          

7082 Participations des usagers 255.50 €          -  €              5.00 €               5.00 €                  

7541 Remboursements OPCA 2 983.33 €      2 003.00 €     2 568.17 €       565.17 €              

758 Produits divers de gestion courantes 3 437.93 €      -  €              -  €                 -  €                    

764 Produits financiers 3 000.07 €      -  €              2 000.99 €       2 000.99 €          

771 Produits exceptionnels 6.11 €              -  €              -  €                 -  €                    

7815 Reprise/provision IDR 2 998.00 €      -  €              2 538.00 €       2 538.00 €          

789 Reprise des ressources non utilisées 27 887.00 €    -  €              10 975.00 €     10 975.00 €        

79 Transferts de charges 117.00 €          -  €              41.00 €            41.00 €                

пм фтоΦлт ϵ    у нллΦлл ϵ     нс пууΦту ϵ     му нууΦту ϵ        

 
 
Commentaires : 
 
Les produits du groupe II « Autres produits relatifs à l’exploitation » s’élèvent à 10 933,79 ϵ 
soit + 2 733,79 ϵ (+ 33,34 %) par rapport au budget exécutoire 2017 et comprennent :  
 

¶ des recettes en atténuation de charges de personnel :  
V remboursements de formations UNIFAF pour 2 568,17 ϵ,  
V Indemnités Journalières de Sécurité Sociale (IJSS) venant compenser le 

dépassement du groupe II « Dépenses afférentes au personnel » pour 3 099,57 ϵ,  
V Crédit d’Impôt Taxe sur les Salaires : 5 нсмΣлр ϵΣ 

 
Les produits du groupe III « Produits financiers et produits non encaissables » s’élèvent à 
15 554,99 ϵ et comprennent : 
 

¶ des produits financiers pour 2 000,99 ϵ,  

¶ (une reprise sur provision (IDR) pour 2 538 ϵ,  

¶ une reprise sur fond dédié (CNR 2015) pour 10 975 ϵ,  

¶ des transferts de charges pour 41 ϵ.  
 

Les recettes réalisées au CA 2017 s’élèvent ainsi à 410 649,78 ϵ soit + 10 288,78 ϵ (+ 4,66 %) 
par rapport au budget exécutoire 2017.  
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Partie III-Synthèse du Résultat 

I ς DETERMINATION DU RESULTAT AU TITRE 59 [Ω9·9w/L/9 нлмт 

 
Total des charges : 408 225.22 €

Total des produits 410 649.78 €

Résultat comptable : н пнпΦрс ϵ

Reprise déficit 2015 : лΦлл ϵ
Dépenses non opposables au Tiers 

financeurs ; Congés Payés (compte 1162) футΦоф ϵ

Résultat 2017 à affecter : о пммΦфр ϵ 
 
Compte tenu du retraitement de la variation positive des congés payés non pris  
(+ 987,39 €) , le résultat à affecter s’élève à : + 3 411,95 ϵΦ 
 

II ς twhth{L¢Lhb 59 [Ω!CC9/¢!¢Lhb 5¦ w9{¦[¢!¢ 59 [Ω9·9w/L/9 2017 

Le Conseil d’administration de l’association, en date du 26 avril 2018, a décidé, de proposer à 
l’Assemblée générale et à l’Autorité de tarification, l’affectation du résultat excédentaire de  
+ 3 411,95 ϵ au compte 10686 « Réserves de compensation des déficits futurs ».  
 

 10682 Excédents affectés à l’investissement  

Réserves 10685 Réserve de trésorerie (1)  

 10686 Réserve de compensation (2) + 3 411,95 ϵ 

 10687 
Excédent affectés en réserve de 
compensation des charges 
d’amortissement 

 

 11510 ou 110 Excédent affecté à la réduction des  
Report à Nouveau  charges d’exploitation  
 11511 ou 111 Excédents affectés au financement  
  des mesures d’exploitation (3)  
 11519 ou 119 Report à nouveau déficitaire  

Dépenses refusées en 
application de l’article R.314-52 
du CASF 

1141 ou 119 Report à nouveau déficitaire  

 


